
 

Avancées médicales permettant le maintien en emploi 
des personnes atteintes de pathologies neurologiques  

Maladies chroniques et maintien dans l'emploi 
 

 

Réf. PDS-NEUROJAM 

MAJ le 20/05/25 

 

 

 

PUBLIC  Objectifs  
• Actualiser ses connaissances sur les pathologies neurologiques 

• Comprendre les troubles cognitifs et comportementaux d’origine neurologique 

• Connaître les pathologies cérébrovasculaires, leurs conséquences sur le plan fonctionnel et sur 
le travail 
 

Programme  
MODULE 1 - Maladie de Parkinson 

• Rappel sur la maladie de Parkinson : épidémiologie, physiopathologie, clinique, traitement et 
évolution 

• Retentissement de la maladie de Parkinson sur le travail 
 

• Étude de cas : présentation pour évaluer et prévenir le retentissement des symptômes sur le 
travail et la maladie 

- question des symptômes moteurs : akinésie ; complications motrices et signes axiaux 
dysarthrie, équilibre et marche  

- question des symptômes non moteurs : cognition sommeil état thymique fatigue  

- question spécifique des effets indésirables des traitements  

- conduite automobile  

- question des traitements non médicamenteux  
 

• Le parcours de soins : au début de la maladie / au stade des complications motrices  

• Les aidants d’un patient parkinsonien : les retentissements sur leur travail 
 

MODULE 2 - Avancées médicales permettant le maintien en emploi des personnes 
atteintes de pathologies neurologiques 

• Rappel sur les fonctions cognitives, leurs évaluations et leur substrats anatomiques 

• Principales causes d’altération cognitives du sujet jeune (< 65 ans) :  
- causes acquises : AVC, traumatismes crâniens, encéphalites 

- maladies neurodégénératives des sujets jeunes  
▪ réflexion sur un cas clinique au sujet d’un patient avec une démence fronto-

temporale présentant des troubles du comportements sur son lieu de travail 
▪ avancées médicales permettant de favoriser le maintien en emploi  

- trouble du neurodéveloppement de l’adulte  
▪ diagnostiqué dans l’enfance 

▪ diagnostiqué à l’âge adulte  
▪ réflexion sur un cas clinique au sujet d’un patient avec un TDAH découvert à la suite 

de difficultés dans le milieu professionnel 
▪ avancées médicales permettant de favoriser le maintien en emploi 

• Retour d’expérience des professionnels 

• Actualités sur les biomarqueurs et les innovations thérapeutiques dans les maladies neuro-
évolutives à expression cognitive : comment ces avancées médicales permettent de favoriser 
le maintien en emploi 

 

Prérequis 

Pas de prérequis 

 

Méthodes pédagogiques  
• Exposés théoriques 

• Présentation et analyse de cas cliniques 

• Temps de questions-réponses 

 

 

Médecin du travail  

  

INTERVENANTS  

Dr Jérémie PARIENTE 

Dr Fabienne ORY 

Neurologues, CHU de 
Toulouse Purpan 

 

  

SESSION  
INTER-ENTREPRISES 

 

DUREE 

2 modules scindables de 3h  
en visioconférence 

 

DATES 

Module 1 :  
15 sept. 2025 (9h – 12h) 
Module 2 :  
15 sept. (13h30 – 16h30) 

 

LIEU 

Locaux de l’ASTI, Toulouse 

 

TARIF 

265€ HT par participant  
et par module  

 

SESSION  
INTRA-ENTREPRISE 

Possibilité de réserver la 
session exclusivement aux 
salariés de votre entreprise 

 

  

 

Accessibilité – PSH 

• Locaux de l'ASTI accessibles 
PMR 

• Merci de nous contacter pour 
évaluer les possibilités 
d’adaptation 

 

Certifications 

Certification Qualiopi délivrée à 
l’ASTI au titre de la catégorie  
« Actions de formation » 

 

  

  

VOS CONTACTS 
 

Nos chargés de formation 

sont à votre écoute 

Tél. : 05 34 63 84 30 

E-mail : formation@ast-i.org 

Adresse : 14, rue Michel 
Labrousse - 31100 Toulouse 

 

mailto:formation@ast-i.org?subject=Demande%20information


 

 

Suivi et modalités d’évaluation 

QCM portant sur l'acquisition des connaissances techniques et réglementaires 

 

Modalités 

• Module en visioconférence diffusé en direct, animé par un médecin spécialiste 

• Lien pour se connecter envoyé par mail aux participants 

• Pas de replay – En cas d’absence lors de la visioconférence, pas de report ni de 
remboursement 
 

Délai d'accès à la formation 

Formation réalisable en session intra-entreprise 

Possibilité de réserver la session de formation uniquement à vos salariés et d'adapter le contenu 
du programme aux caractéristiques de votre structure. 
• Session inter-entreprises : inscription au plus tard 5 jours avant le démarrage de la formation, 
sous réserve de disponibilité 

• Session en intra-entreprise : mise en œuvre possible sous 3 mois à compter de la date de 
signature du contrat 
 

 

Envie d’être informé de nos prochaines  
sessions de formation ? 

• Lettre d’information de l’ASTI 
• Page LinkedIn 

• Site internet https://ast-i.org/ 

 

 

 

 

https://ast-i.org/newsletter/
https://www.linkedin.com/company/associationdesanteautravailinterservices
https://ast-i.org/

